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OBSERVATION 
 
 
 
 

Cette formation doit avoir 
lieu avant que l’avance 
immédiate du crédit d’impôt 
ne soit proposée à de 
nouveaux utilisateurs.  
Pour ceux qui ont des 
contrats en cours, les 
courriers proposés dans 
CHAMADE, s’ils ont été 
envoyés, font office 
d’information. Restera 
uniquement à transmettre 
l’avenant au contrat de 
MAD. Néanmoins, la mise à 
jour ne doit pas être trop 
tardive. 

PRÉREQUIS 
 

 

Avoir déjà travaillé 
sur les contrats. 
Complément 

possible : MAJ des 
documents non 

concernés  

 

 

 

 

PUBLIC 
 
 
 
 

Direction 
Salariés 

permanents 
Administrateurs 

 

DURÉE 
 
 
 

2 jours en 
présentiel ou 6 

demi-journées en 
E-Learning 

OBJECTIFS 
 

ð Mettre à jour les documents supports à la relation entre l’AI et 
les utilisateurs particuliers susceptibles de bénéficier de 
l’avance immédiate du crédit d’impôt. 
ð Maîtriser les différences entre le crédit d’impôt / l’acompte et 
l’avance immédiate du crédit d’impôt. 
ð Avoir la capacité d’expliquer à des utilisateurs le dispositif et 
la procédure d’accès.  
 
  

 
 

PROGRAMME   
Le programme est sur 2 jours en présentiel ou, en distanciel, un thème par demi-journée. 

JOUR 1 : Les documents contractuels 
 
ðLes devis avec les particuliers 
ðLes contrats de MAD – nouveaux 
utilisateurs particuliers  
ðL’avenant aux contrats de MAD -    
utilisateurs ayant un contrat en cours ; 
ðLes factures  
 

JOUR 2 : La communication 
 
ðLes affichages ;  
ðLe site Internet 
ðLes flyers  
 
Complément possible (Jour 3) : Contrat de 
travail Contrat MAD professionnels ; 
 
 

 

 

 
 

METHOLOGIE – Formation INTRA (Activités pédagogiques encadrées) 
Partie théorique illustrée de cas pratiques.  
Cette formation bénéficie d’un encadrement des activités pédagogiques, de telle sorte que les cas 
pratiques porteront sur les mises à jour des documents sur lesquels porte la formation. 

 
 

Nous contacter 
( 06 67 16 32 11 (Marie Pierre RECARTE) 
@ mariepierre.recarte@chrysalid-experts.fr 
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Formations liées aux réformes 
 

L’avance immédiate du crédit d’impôt 
et la mise à jour des contrats d’une AI 

 Avance immédiate crédit d’impôt : Mise à jour des contrats dans une AI 

Nou
veau 

TARIF 
Veuillez nous contacter, ils dépendent des modalités et, en présentiel, des frais de déplacement. 

 
 

Nouveau 

  
Formation avec activité pédagogique encadrée 


